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R6sum6 

L'étude  des  peuples  riverains  des  fleuves au 'sud  du  Tchad  montre  souvent la 
coexistence  de  deux  types  de  populations  différentes au sein  des  mêmes  villages : 
d'une part, des  agro-pêcheurs  et,  d'autre  part,  des  cultivateurs  associant  ou  non 
l'élevage à l'agriculture. 

Les premiers,  qui  ont  gardé la maîtrise  des  rites  fondamentaux,  sont  victimes 
de  l'ostracisme  des  seconds  qui  se  sont  emparés  du  pouvoir  politique.  Ce 
phénomène,  qui  semble  répandu sur l'ensemble  des  populations  fluviales,  du lac 
Tchad au pays  sara,  pose  le  problème  des  relations  qui  peuvent  être  établies  entre 
gens  marginalisés,  en  particulier  entre  agro-pêcheurs et forgerons. 

Ces  statuts, très anciens,  peuvent être  la conséquence  juridique  des  rapports 
de  force  entre  les  populations  lors  de la mise  en  place  du  peuplement. Ils  nous 
permettent  de  dégager  des  hypothèses sur l'histoire  de  la  région. 

Mots-clCs : groupes  marginalisés,  pseudo-castes,  forgerons,  fleuve,  Haddad, 
Kanem,  Sara,  Tchad. 

Abstract 

The  study  of  the  peoples  living  along  southem  Chad's  rivers,  often  shows  the 
coexistence  of  two  different kinds of  populations  within  the  same  village : on the 
one  hand,  agro-fishers  and,  on  the  other  hand, f m e r s  Who associate  pastoralism 
ta agriculture or not. 

The  previous  ones  have  kept  the  control  of  the  fundamental  rituals,  but are 
despised  by  the  second  ones Who have  seized  the  political  power. This 
phenornenon,  which  seems to be  spread al1  over  the  populations  of  the  shores  of 
the rivers  from  Lake  Chad to the Sara country,  raises  the  question  of  the Iinks 
which  can  be  established  between  marginalised  groups,  particularly  between 
agro-fishers  and  smithes. 

'These  statuses are without  doubt  very  old  and  could  be  the  legal  consequence 
$the power  relations  established  when  the  populations  settled.  They  enable  us to 
sketch  hypotheses on the  area's  history. 

Keywords:  marginalised  groups,  pseudo-castes,  smithes,  river,  Haddad, h e m ,  
Sara,  Chad. 
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Introduction 
L'étude  des  institutions  des  peuples  du  sud  du  Tchad  situés  en  bordure  des 

fleuves  montre  souvent  la  coexistence  de  deux  types  de  populations  différentes au 
sein  des  mêmes  unités  politiques  traditionnelles  (chefferies,  cités,  villages ...) : 
d'une part,  des  gens  ayant  conclu  une  alliance  avec  les  génies  de  l'eau  et,  d'autre 
part,  des  gens,  arrivés  plus  récemment  d'après  les  traditions  orales,  qui  n'ont  pas 
de contacts, voire  qui  répugnent  tout  contact  avec  les forces aquatiques. Les 
premiers  sont  agro-pêcheurs,  tandis  que  les  seconds  sont  des  cultivateurs 
associant  ou  non  l'élevage a l'agriculture'. 

Toute  l'organisation  sociale  de  ces  unités  politiques,  toutes  les  structures 
religieuses et leur fonctionnement,  reposent  sur la bipolarisation  de  la  société, sur 
les  relations  entretenues  entre  gens  de  l'eau  et  gens  venus  des  terres  sèches. 

Statut des premiers  occupants 

On constate  que  les  premiers  occupants,  les  gens  de  l'eau, souBent d'un statut 
infërieur par rapport à celui  des  immigrants,  les  gens  des terres  sèches.  En  effet, 
dans les  unités  politiques  qui  se  constituent  autour  de  ces  deux  groupes  humains, 
la chefferie  qui  s'impose à l'ensemble  de la société  ("le  Prince"  selon  la 
terminologie  de J.F. VINCENT) n'est,  en  général, pas une  chefferie  de  l'ethnie la 
plus  anciennement  installée.  Or,  cette  chefferie  n'a  de  pouvoirs  (magico-religieux) 
de  fertilité  que dans la mesure où les  plus  anciens  occupants  participent à ses 
rites. Ce sont  eux  qui  intronisent,  qui  sacrent2  le  Prince. 11s sont  présents a ses 
rites  les  plus  essentiels  pour  la  vie du  groupe  (offrandes  de la  première  pluie, 
oBandes de la fin des  récoltes.. .). 

La  place  des  premiers  occupants dans ces  rites,  si  discrète  soit-elle,  est 
primordiale car les  dieux  pourraient  ne  pas  agréer  les oBandes si n'éaient pas 
présents  les  représentants  de  l'alliance  entre  eux  et  les  hommes  lors  de la 
fondation  du  village.  Ainsi, à Bédaya,  lorsque  le  mbang  voulut  s'installer, la terre 
rejeta à plusieurs  reprises  les  piquets  qui  soutenaient  les  seckos  de sa case ; il 
fallut  que  ces  piquets  soient  installés  par  les Loo, les  premiers  occupants,  pour 
que  la  terre  les  accepte. 

1 Lorsqu'ils  n'associent  pas  l'élevage à l'agriculture,  il  est  possible  que,  pour  des 
raisons  encore  inconnues,  ils  aient  abandonné  l'élevage. 
"sacrer"  est  pris  ici  au  sens  fort : faire du prêtre, du  roi  ou  du  prince, un 
homme consacré,  hors du  commun  des  mortels,  'un  homme  en  relation  directe 
avec  le  monde  invisible. 

2 



3 Sdon t%iF+R3T 1962: S ~ C @ B  : 
1. consacr6 il une &vinite, sacré. 
2. saht, sac&. . . 
3. vou6 aux &eux infiemaaux,  maudit (celui qui &it d6elar6 sacep pouvait 

On retrouverait la m&ne notion  ambigu6 dans le 
k cas est rare, mais il existe. ~ m s  le cas connu de nous, la f e m e  qui  trouva 
la m e  fit faire les sacrifices aux dieu  de  l'eau paf son fi&e (tradition de feu 
Ndoubayo, chef du  village de Koutou, pays ngambay, mars 1975). 

&re tu6 s m  qu'il y eGt crime de parricide) 1 ( ) maudit, exécrable.'t 
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hommes de son  groupe',  les  droits  de  pêche dans les  biefs  qu'il  contrôlait.  Tout 
étranger à l'alliance  avec  les  forces  d'une  eau,  donc  toute  personne  qui  ne  faisait 
pas partie de la parenté  (réelle  ou  supposée)  du  prêtre  de  ces  forces, était soumis 
à des  obligations vis à vis  des  membres  de  l'alliance,  que  ce  soit  pour  pêcher dans 
le fleuve ou  pour  le  traverser. Dans l'un et l'autre  cas,  il  fallait  remercier  les  dieux 
par une oBande à leurs  représentants6. 

Avec la centralisation du  pouvoir  religieux,  puis  politique,  les  fonctions  de 
prêtre  de la terre et de  prêtre  du  fleuve et des  mares  vont  être unifiées à l'échelon 
local,  puis  régional,  au  sommet  de la hiérarchie  sociale,  entre  les  mains de grands 
prêtres, de  princes  ou  de  rois 7... L'existence  d'une  institution  dominant la société 
toute  entière  n'empêche  pas  le  maintien  des  autorités  religieuses  locales  et  les 
prêtres de la terre et les  prêtres  des  eaux  continuent à exercer  leurs  fonctions. 
Bien  sûr,  l'autorité  supérieure  manifestera sa puissance  en  accaparant  (au  moins 
nominativement)  les  pouvoirs  religieux  des  prêtres  locaux  et  en  détournant à son 
profit  ce  que  les  hommes  offrent 8 leurs  dieux.  Pourtant, tout cela  n'est  possible 
au début  qu'avec  l'accord  et la bénédiction  des  prêtres  des  autochtones,  des 
descendants  de  ceux  qui  ont  passé la première  alliance  avec  les  dieux,  quels 
qu'aient  pu être  les  moyens  utilisés  pour  obtenir.  cette  bénédiction. 

Peu à peu,  on lui donne  un  peu  de  place, car lui,  le mbung, est  un homme 
important : ses hommes  sont très  nombreux.  Lors  qu'il  est  venu  et  resté,  les  gens 

Il s'agit  bien,  en  effet,  d'un  groupe  particulier  que  celui  des  membres  de 
l'alliance  avec  les  génies  de  l'eau. Le prêtre du  fleuve est donc  l'autoritk  autour 
de  laquelle  se  structurent  les  sociétés  d'agro-pêcheurs.  Avec  les  mouvements 
de  populations  et  la  colonisation  agraire  qui  en  résulte,  les  civilisations  des 
fleuves  sont  souvent  submergées par des  agriculteurs  venus  de  terres  sèches  et 
n'ayant  aucune  alliance  avec  les  forces  de  l'eau.  Dans  tous  les cas connus  de 
nous,  les  gens  des  terres  ont  pris  le  pouvoir  (religieux  et  politique) sur les  gens 
de  l'eau et ceux-ci  ont  été  marginalisés au point  que  l'on a pu  parler  de 
"castes" à leur  propos.  Pourtant,  comme dans tous  les  cas  de  ce  genre,  les 
premiers  occupants  gardent  le  bénéfice  de  leur  alliance  avec  les  dieux et les 
nouveaux  venus  ne  peuvent  avoir  accès au fleuve  que  par  l'intermédiaire  des 
prêtres  autochtones. 
Ainsi,  toute  traversée  de  fleuve  en  pirogue  se  fait  contre  le  paiement  d'un  prix 
qui  inclut,  outre  le  travail du  piroguier,  les  redevances  au  maîtres  du  fleuve, 
en  particulier  entre  N'Djaména  et  Kousseri. 
Le vocabulaire  français  est  mal  adapté  pour  désigner  les  titulaires  de  ces 
fonctions, dans des  situations où les  institutions ne  sont  pas  encore  fixées,  et 
le débat  est animé entre  les  spécialistes  pour  rendre  en  français  les  titres 
portés par ces hommes. 



8 Le pr6t1-e des premiers wcupmts du site de l& 
cf. FORTER 1976, T. Il, p. 53. 

s &cheresses  des * s soix 3 on 8 pu assister B des 
de  (Kaneml  (J.C. Clmet, 

ersomelle) et par un marabout  spkcialisk 
communication personnelle). 

1987. pp. 156 sq.  Cette hypoehkse me semble,  aujourd'hui,  peu 
vraisemblable, sinon le phknomkne ne serait pas aussi g6n6ralisk. Mon 
hypothbe dans La terre sara.. . n'kt& recevable  que sur les quelques  groupes 
que j'avaiis obsemks alors. A partir du moment ou cette domination est 
gén6raliske sur l'ensemble de la région,  il faut l'abandonner car elle laisse trop 
de place au hasard. 

l2 Les prtxessus de prise de pouvoir dans le mythe de l'antilope-chevd font, 
I'kGdence, rdfdrence A upp coup d'fiklt de la part du cavalier étmger : cela 
implique  que 1'6tmger s'est d'abord  installé  (il a pris 6pouse). Cet étrmger est 
souvent pr6sentk comme isole A. son an-ivk, ce qui pose la question  de 
l ' h p o m a  nmkrique des immigrants par rapport  aux  "autochtones" ? Le 
coup d'fitat  est-il prern&Iite de longue date, est-il conjoncturel  ou, m m e  tend 
à le  prouver la gknkralisation  du phénomi5ne, est-il dil 5 des causes  plus 
profondes,  en  particulier  Cesnomiques ? Mais alors,  quels  peuvent 2tre les 
bouleversements  éconorniques  introduits par les gens des terres seches  qui 
imposent leur domination  aux gens de l'eau ? 
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Quelques  exemples 

L'ostracisme  qui  frappe  les  gens  de  l'eau  est  un  phénomène  généralisé sur 
l'ensemble  des  populations  non  musulmanes  ou  récemment  islamisées  du  réseau 
fluvial  Chari-Logone. 
On le trouverait  ainsi à Bédaya  chez  les Sar où les  groupes naw et 100  (noy) 

constituent  deux  ensembles  de  populations  fluviales  marginalisées, m a i s  aux 
pouvoirs  rituels  considérable^'^. En  rapport  avec  toutes  les  forces  de  l'eau  et de la 
terre  avec  lesquelles  ils  se  sont  entendus  pour  fonder  un  village,  les Loo sont 
donc  les  garants  de  la  coutume,  expression  de  l'alliance  entre  les  hommes et les 
dieux.  Toute  modification  de  la  coutume  entraînant  une  modification  des 
conditions  de  l'alliance  originelle,  seuls  les Loo peuvent  y  procéder.  C'est  ce  qui 
s'est fait lors  de  l'introduction  de  l'initiation  ndo à Bédaya  et  lorsqu'il  fallut  pour 
la  première  fois  initier  un  étranger au village  (cas  de R. Jaulin). 

De  tels  exemples  peuvent  être  multipliés, tant  avec  les  Mbau  des  bords du 
Logone  chez  les  Ngambay  que dans la région  de  LaI4  ou à Bousso où les 
envahisseurs  Bilala  ont  dominé  et  marginalisé  les  gens  du  fleuveI5. 

Des  phénomènes  semblables  sont  observables  chez  des  populations 
aquatiques  islamisées  depuis  peu.  Ainsi, BOUQUET noteI6  que,  contrairement à 
une  idée  reçue,  les  Kotoko  ne  sont  pas  tous  aussi  attirés par la pêche  qu'on  le dit 
souvent. 

Sur  les  cent  douze  villages  et  campements  installés sur les  rives  du 
fleuve  Chari  entre  Fadjé  et  l'embouchure,  sept  ne  prêtent  aucun  intérêt à la 
pêche.  Deux  sont  des  villages  kotoko  anciens  (Dabilda  et  Maloudia)  et  cinq 
sont  des  villages  d'implantation  plus  récente,  dont  quatre  arabes [...] et  un 
kotoko  (Badié). 

13 cf. FORTIER 1982,  passim; MAGNANT 1987,  pp. 85 sq,  144 sq.; BOYELDIEU 
et PALAYIZR 1975,  pp.  196  sq.  Le  mot noy est  une  insulte.  On  pourrait  le 
traduire par ''avorton".  Nous  désignerons  donc dans ces  lignes  les  gens  de 
l'eau  des  pays sar et  ngama  d'après  le  nom  de  leur  langue : le  100. 

l4 Moussa  Tcha,  communication  personnelle. 
I5  cf. Anciens.  racontez  nous ! Témoignages sur la région de Bousso recueillis 

pur un groupe de jeunes, Club-Bibliothèque  des  Jeunes,  Bousso,  ronéotypé, 
1979. 

l6 BOUQUET 1990, T. 1, pp.  334  sq. 



l7 ibidem p. 334. 
18 ibidem p. 335. Je  serais  plut& tent6 de poser la question : "est-ce que, 

contrairement B me minorit6 de gens de lxtenre  qui  garde son statut ancien, la - -  

major& des Kotoko, corne  certains  Arabes de la région,  ne  seraient  pas 
devenus  p2cheurs qu' avec  le d6veloppement du commerce du poisson depuis 
la conquste coloniale ?" 

19 

20 
cf. BOUKAR sd, pp. 18 sq.; HASSAN 1986-87, pp. 27 ~ 9 .  et 52 sq. 
On constate en effet que, souvent,  toute  relation  sexuelle  est  probibhe  pour les 
gens de la teme avec les gens de l'eau. Cet interdit n'existe pass, selon nos 
infimmateurs, en pays kotoko. N 6 r n o i . n ~ ~  une &ude sur les  Cchmges 
matrimoniaux permettrait de voir  s'il existe des mariages pr6férentiels,  donc 
des alliances particuliCres  entre clans. 
ibidem  pp. 377 sq. 21 

22 ibidem p. 385. 
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Ceci  nous  ramènerait  donc  aux  hypothèses  que je formulais  concemant  le 
peuplement "haddad'' du  Kanem  du  sud23. 

Gens de l'eau et gens du fer 

Nous  sommes  donc  amenés à reconsidérer  toutes  les  situations où des  groupes 
sont  placés dans un état d'inférioritk par rapport à des  agriculteurs  ou à des 
pasteurs.  Cela nous  conduit  alors à nous  interroger sur les  relations  entre  groupes 
margmdisés et, en  particulier,  entre  gens  de la forge  et  l'eau, mais  aussi sur 
l'alliance  entre  l'homme et l'eau  et  l'alliance  entre  l'homme  et  la  terre. 

On  connait mal les  relations  entre  les  hommes  de  l'eau  et  les  hommes  du  feu. 
Le fait qu'ils  soient  tous  méprisés  et  marginalisés par les  hommes  des terres 
sèches  ne  veut  pas  dire  qu'ils  sont  tous  du  même  groupe  "forgeron",  encore 
moins,  qu'ils  sont  des  "esclaves".  La  récente  protestation  de  Kelley Chahaymi, 
Chef  du  Canton  Kamadja=,  montre  que  beaucoup  de  gens  ont  trop  vite  considéré 
comme  identiques  des statuts  sociaux  différents. 
Cette erreur  se comprend : marginalisés  et  méprisés  parce  que  sacrés, 

chasseurs au filet du  Sahel  (Séséya, K d a ,  Dermudi),  gens  du  feu  (fondeurs, 
forgerons,  potières),  gens  du  sang  (bouchers,  coiffeurs,  circonciseurs, 
tanneurs...),  gens  de  l'eau  (des  Kamadja  aux Loo) étaient  considérés  comme 
"intouchables" par les  gens  des  terres  sèches  arrivés sur place  lors  de  processus 
de  colonisation  postérieurs.  Ceux-ci  imposèrent  leur  ordre  dans  des  circonstances 
encore  inconnues  et  c'est  auprès  de  leurs  chefs  que  furent  recueillies  les  traditions 
historiques et que  furent  réalisées  les  enquêtes  ethnologiques. 

Or,  constatant  que  les  membres  de ces groupes sacri n'avaient  pas  les  mêmes 
droits  que  les  agriculteurs  "normaux",  qu'ils  ne  pouvaient  manger sur la même 
natte que  les  gens  "normaux",  qu'ils  vivaient  en  marge  des  villages  des  gens 
"normaux",  qu'ils  étaient  l'objet  de  transactions  de la part des  gens  "normaux",  on 
en a conclu  qu'ils  étaient  des  esclaves  ou  des  descendants  d'esclaves.  Il  existe 
pourtant bn critère à peu  près sûr de  distinction  entre un individu  esclave et un 
individu sucer : on  peut  avoir  des  relations  commensales  ou  sexuelles  avec  le 
premier, pas avec  le  second. 

Il  semble  donc  qu'il  faille,  là  aussi,  revenir  sur  les  données  acquises et 
reprendre  entièrement  l'étude  de  ces  sociétés,  en  particulier  en  s'orientant sur les 
relations  entre  forge et eau. Les observations  ethnographiques  nous  y  poussent. 

23 MAGNANT 1993. 
24 cf. NDjaména-Hebdo (no 76, du 25/02/93, p. 12). 
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pasteurs du  centre  du  Kanem, mais j a m a i s  avec  les  archers : pourtant,  il  semble 
que  certains  lanciers  anciens  soient, à l'origine,  sinon  des pkheurs, du  moins des 
gens  vivant dans un  milieu  aquatique,  et  reconvertis  depuis à l'agriculture  de 
dune. 

Les forgerons  sont  dominés  par  les  archers et les  lanciers, m a i s  ne  peuvent 
pas  être  épousés  par  les  lanciers.  Quant  aux  chasseurs  au  filet  (lanciers), ils sont 
méprisés par tout  le monde,  même si aucun  interdit  de  mariage  n'existe  entre  eux 
et les  archers ou les  forgerons.  Il faut attirer  l'attention  sur  le fait que,  depuis la 
conquête  fiançaise,  ces  populations  ont  été  regroupées dans le  groupe  "kanembu" 
avec  les  gens  de  Mao et tous  les  sédentaires  du  Kanem à l'exception  des  Tunjur. 
Il  est  donc  vraisemblable  que,  couplé  avec  l'islamisation  qui  se  développe à partir 
du  début  du  siècle,  ce  phénomène  a  entraîné  un  bouleversement  des statuts 
sociaux : les  différents  types  de  lanciers  des  cités  du  sud  tentent,  malgré  une 
certaine  hostilitk  vis à vis  des  Kogona,  de  s'assimiler aux  lanciers  de  Mao, 
lesquels  véhiculent  une  idéologie  de  caste  qui  exclut  les  gens  de  l'eau,  du  feu et 
du fer,  lesquels  sont  désignés  par  les  Français  sous  le  nom  de "Haddad" par 
comparaison  avec  le  statut.  des  forgerons  "arabes"  du  Batha. 

L'ensemble  des  questions  soulevées  ici  nous  amène  donc à reprendre 
l'hypothèse  de  Ch.  SEIGNOBOS  sur  l'existençe  de  rois-forgerons dans les  cités du 
Chari et  de l'interfl~ve~~. Ch.  SEIGNOBOS  a  montré  qu'une  telle  hypothèse  n'est 
pas sans fondements,  ne  serait-ce  que  par la place  tenue  par  la  forge dans 
certains  anciens  rituels  d'intronisation. 

Mais  ce  n'est  encore  qu'une  hypothèse.  Rares  sont,  en  effet, dans la région,  les 
populations  ayant  un  chef  forgeron à l'heure  actuelle28  ou à l'époque 
immédiatement prhloniale et  il semble  qu'il  faille  remonter à des  époques où les 
traditions  orales  sont  difficiles à interpréter  (quand  il  en  existe  encore !) pour 
trouver  l'institution  de  rois-forgerons.  Aussi, dans l'attente  d'éléments  plus  surs, 
plutôt  que  de  parler  de  rois-forgerons,  il  me  semble  qu'il  serait  plus  prudent  de 
parler  de  rois  alliés  aux  forgerons. 

Mais  alors, quel  pouvait  être le statut de  ces  forgerons? 
On  ne  peut  comprendre  ce statut que si on  le  replace dans le  contexte  de 

groupes humains à composition  hétérogène  dont  chaque  composante  tient  une 
place  particulière dans le  fonctionnement  de la  société. Dès lors,  les  relations  de 
pouvoir  et  de  domination  apparaissent  comme  l'expression  ritualisée  de  rapports 
établis  entre  les  différents  groupements  de  colons  au  fur et à mesure  de  leur 

27 cf.TOuRNEux,  SEIGNOBOS et LAFARGE 1986. 
28 Le  seul  cas  que je puisse  citer  de  roi-forgeron  est  celui  de  feu  Mbay  Kélanga, 

chef  du  Canton  de  Béladjia,  en  pays  ngambay.  On  peut  trouver  aussi,  en  pays 
nar, des  forgerons jouissant d'une  grande  autorité  au  niveau  villageois. 
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Cependant, ceci n'est  pas  obligatoirement  incompatible  avec  des  mouvements 
nord-sud,  en  particulier  ceux  des  peuples  de  cavaliers  décrits par 
Là où des  peuples  de  cavaliers  sont  encore  observables,  les  gens  du  cheval 
dominent  les  gens  de  l'eau. 

Ainsi,  chez  les Mo, au  nord-ouest  de  Éré,  en  plein  pays  marba,  les 
Azu~neyna~~ disent  avoir  trouvé  sur  place, à leur  arrivée,  des  populations 
apparentkes à un homme  "né  de la mare  de  Vor",  Mozeï.  Selon la tradition de 
Balmasia,  Mozeï  était  un homme  de  petite taille et l'ancêtre  des Léo, qui était de 
grande  taille, était son  serviteur.  Mozeï  était  le  prêtre  du  dieu  de  Vor  et  devait 
recevoir  le tam-tam de  chefferie  des mains des  Mesmé.  Quand  ceux-ci  vinrent, ils 
trouvèrent  Mozeï  sous  un  arbre  et  lui  dirent : "Eh ! Petit ! Nous  cherchons 
Mozeï !" Mozeï  eut  tellement  honte  de sa petite  taille  qu'il  répondit : "Il  est aux 
champs !" Les Mesmé  trouvèrent Léo et  lui  remirent  le tam-tam. Mozeï reconnut 
le  pouvoir  de Léo, m a i s  ni  lui, ni ses  rares  descendants  ne  donnent  de  viande aux 
Iko quand ils reviennent  de la  chasse33. 

Ainsi,  les  cavaliers  léo  se  sont  imposés aux gens  de  l'eau,  les  Mozeï. 
En pays sara, de  nombreuses  traditions  font  des  chefs  actuels  des  descendants 

de cavaliers.  De nos jours,  les  poneys  anciens  ont à peu  près  disparuM  et  les 
traditions  actuelles nous  présentent  les  cavaliers  anciens  montés sur des  chevaux 
barbes,  et,  dans  certains  mythes,  le  conquérant  était un cavalier  émérite  qui 
chevauchait  une  antilope-cheval.  Ce  qui  est  certain,  c'est  que  le  cheval a joué un 
grand  rôle dans l'histoire  des  populations  qui,  au  cours  de  leur  installation  en 
zone  soudanienne  tchadienne,  sans  doute  après  le  XVIIème  siècle,  suivaient  les 
mbang,  les  prêtres  aux  "grands  couteaux  de jet" (mian bo) qui  devinrent  les 
princes  de  vastes régions3'. 

Ce  qui est certain  aussi,  c'est  que  ces  migrants  qui  suivaient  les  mbang ou les 
autres  formes  de  chefferies  postérieures  (ngar)  s'imposèrent à des  populations 
fiuviales,  les Loo, dont la  langue  est  apparentée  aux  langues du groupe  boua. A 
deux  exceptions  près,  tous  les  mbang  sont  situés dans la  partie  septentrionale  du 
pays sar, au nord  du  Mandoul.  Or, si certains  mbang  se  présentent  comme  ayant 
été des  cavaliers  avant  la  colonisation,  les  sources  orales  de  leur  histoire  les 

31 SEIGNOBOS 1987. 
32 nom que se donnent  les  Marba  et  les Léo. 
33 

34 

35 

Balmasia,  prêtre  de  Tabangé,  village  de Lé0 Mbaya,  interview  du 28/12/75. 
Il y  en  avait  encore,  avant 1979, à Bodo, en  pays  gor. 
cf. HALLOWAN (Mbang  Badebo  des  Ngama),  communication  personnelle, 
et RICOME 1992. 



terne de ce rapide sumo%  des  institutions des gens de l'eau dans Ie bassin 
oriental du lac Tchad, on ne peut  que  constater l'extrhe indigence des donnies 
dont nous  disposons  pour  tenter me histoire  de la région. Le seul Clement qui 
semble siir est l'existence de statuts juridiques  particuliers de certains 
lies it l'eau> au  feu  ou au sang. 

36 cf. note pr&kdenbe pour  les traditions ngma en ce qui concerne les Sar, cf. 
1987, pp. 167 sq. On notera d'ailleurs  que les 61kments lcenga qui 

ataya sont prksentks m m e  venant du 

37 

%ANGE 1977. 

archéologiques, en particulier  celles  de @. CONNAFI. 
39 Des mouvements  de  colonisation  mt6rieurs sont avérés d'aprks les études 



417 

Or, si nous étendions  notre  étude aux régions  du  centre  Tchad, il faudrait 
aussi  ajouter à cet  inventaire  de  groupes  marginalisés  celui  des  gens  de la 
montagne. 
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